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La présente étude a pour objet, en première approche, de donner quelques grandes lignes directrices sur les 
possibilités de raccordement sur les rives d’un futur franchissement de la Garonne au droit du boulevard 
Jean-Jacques Bosc.

Pour cet exercice, et afin de ne pas multiplier les solutions possibles, l’étude se focalise sur trois grandes 
familles de franchissement :

Pour des franchissements de type téléphérique ou télécabine, la seule contrainte du respect du gabarit de 
transport fluvial est facile à respecter, de même que l’implantation, sur les rives, des gares de départ et 
d’arrivée, ou d’éventuelles gares intermédiaires pour un système de plus longue portée.

De la même manière, les contraintes géométriques décrites dans la suite du présent document n’existent pas 
pour un franchissement de type navette fluviale.

Dans le cas d’un franchissement mixant deux solutions techniques, par exemple un tunnel en caissons 
immergés et une passerelle, les contraintes géométriques, propres à chacunes des solutions techniques, 
sont à considérer pour les raccordements.
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Pour mémoire, les objectifs affichés par le Maître d’ouvrage pour le futur franchissement sont les suivants :

commun, véhicule particulier…)

le fleuve au sud de l’agglomération

Ces objectifs se traduisent par un ensemble de fonctionnalités à assurer par le mode de franchissement 
envisagé et qui peuvent s’énumérer ainsi :

piétons et personnes à mobilité réduite, vélos, deux roues motorisés, véhicules légers, poids lourds en 

quais, et dans l’axe du boulevard Jean-Jacques Bosc et du mail central de la zone d’aménagement concerté 

La prise en compte plus ou moins bonne de ces fonctionnalités dépend du type d’ouvrage qui sera retenu, et 
de la configuration et de la géométrie de ses raccordements, qui sont examinées dans le présent document.
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Pour ce type de franchissement, les principales contraintes qui s’appliquent sont :

passage des barges Airbus,

située au dessus des cotes de grandes inondations.

Les possibilités d’ouvrage de type « passage supérieur » sont techniquement assez ouvertes : en béton, en acier, mixte, à haubans, en 

Les profils en travers schématiques ci-après illustrent ces différentes possibilités et donnent à titre indicatif des estimations en ordre 

indiqués n’incluent pas les aménagements spécifiques des raccordements tels que l’aménagement de places urbaines ou la création 
d’une trémie sous les têtes d’ouvrage pour le transit des quais.
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Possibilités de raccordement sur les rives 

C’est le type d’ouvrage qui est le plus à même de se raccorder directement sur les rives, au plus près des quais et au même niveau, 

La vue en plan et la coupe présentées ci-après illustrent les raccordements possibles pour ce type d’ouvrage.
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2.1# LES PONTS : 
PROFILS EN TRAVERS TYPE

2#

Piétons + vélos

Transports en commun en site propre + piétons + vélos

35 M

53 M
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2.1# LES PONTS : 
PROFILS EN TRAVERS TYPE

2#
Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale) + transports en commun  

en site propre + piétons + vélos

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale) + transports en commun  
en site propre + piétons + vélos

90 M

75 M
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2.2# INSERTION 
D’UN OUVRAGE TYPE «PONT»
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Ces tunnels sont constitués de caissons de forme rectangulaire qui sont immergés dans une souille réalisée directement dans le fond 
du fleuve et qui nécessite l’extraction d’un important volume de matériaux par dragage. Les caissons sont de forme rectangulaire pour 
avoir une bonne surface d’appui au sol.

La souille dans laquelle les caissons sont posés doit être suffisamment profonde pour que le sol d’assise soit de qualité suffisante et 

Pour ce type de franchissement, la principale contrainte qui s’applique est le respect des pentes applicables pour les personnes à 

La largeur et le nombre de compartiments des caissons permettent de s’adapter aux fonctionnalités qui seront retenues :

Les profils en travers schématiques ci-après illustrent ces différentes possibilités et donnent à titre indicatif des estimations en ordre de 
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Possibilités de raccordement sur les rives

 

Compte tenu de la profondeur de l’ouvrage et des pentes maximales imposées, ce type d’ouvrage ne permet pas de se raccorder sur la 
voirie des quais où la circulation peut donc être maintenue telle quelle. Les débouchés du franchissement se font en arrière, dans le tissu 

mètres. Compte tenu de la distance de sécurité entre la sortie de la trémie et un carrefour, les points d’échanges avec le réseau de voirie 

La création de contre-allées serait alors nécessaire pour redesservir les riverains et le réseau de voies adjacentes. De même, il faudrait 
dans cette hypothèse rechercher des itinéraires d’échanges depuis et vers les quais.

La vue en plan et la coupe présentées ci-après illustrent les raccordements possibles pour ce type d’ouvrage.
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3.1# LES TUNNELS EN CAISSONS IMMERGÉS : 
PROFILS EN TRAVERS TYPE

3#

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale)  
ou transports en commun en site propre

Transports en commun en site propre + piétons + vélos

Piétons + vélos
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3.1# LES TUNNELS EN CAISSONS IMMERGÉS : 
PROFILS EN TRAVERS TYPE

3#

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale) + piétons + vélos

200 M

300 M

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale)  
+ transports en commun en site propre + piétons + vélos

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale)  
+ transports en commun en site propre

Véhicules légers(+ poids lourds en desserte locale)

350 M
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3.2# INSERTION D’UN OUVRAGE 
TYPE «TUNNEL EN CAISSONS IMMERGÉS»
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Ces tunnels sont réalisés au moyen d’un tunnelier qui impose une forme circulaire. De plus, cette technique nécessite de passer dans 
des couches géologiques de bonne qualité et homogènes, donc plus profond.

Pour ce type de franchissement, la principale contrainte qui s’applique est le respect des pentes applicables pour les personnes à 

Le diamètre et le nombre de « tubes » permettent de s’adapter aux fonctionnalités qui seront retenues :

Les profils en travers schématiques ci-après illustrent ces différentes possibilités et donnent à titre indicatif une estimation en ordre de 
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Possibilités de raccordement sur les rives

Compte tenu de la profondeur de l’ouvrage et des pentes maximales imposées, ce type d’ouvrage ne permet pas de se raccorder sur la 
voirie des quais où la circulation peut donc être maintenue telle quelle. Les débouchés du franchissement se font en arrière, dans le tissu 
urbain, à environ 700 mètres du fleuve, au moyen de trémie d’accès dont la longueur approximative ouverte serait de 300 mètres. Compte 
tenu de la distance de sécurité entre la sortie de la trémie et un carrefour, les points d’échanges avec le réseau de voirie seraient situés 

La création de contre-allées serait alors nécessaire pour redesservir les riverains et le réseau de voies adjacentes. De même, il faudrait 
dans cette hypothèse rechercher des itinéraires d’échanges depuis et vers les quais.

La vue en plan et la coupe présentées ci-après illustrent les raccordements possibles pour ce type d’ouvrage.
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4.1# LES TUNNELS FORÉS : 
PROFILS EN TRAVERS TYPE

4#

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale) ou transports en commun en site propre

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale) ou transports en commun en site propre
 sens rive gauche vers rive droite sens rive droite vers rive gauche

Piétons + vélos
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4.1# LES TUNNELS FORÉS : 
PROFILS EN TRAVERS TYPE

4#

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale) + transports en commun en site propre + piétons + vélos
 sens rive gauche vers rive droite sens rive droite vers rive gauche

450 M

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale) + piétons + vélos
 sens rive gauche vers rive droite sens rive droite vers rive gauche

Véhicules légers (+ poids lourds en desserte locale) + transports en commun en site propre
 sens rive gauche vers rive droite sens rive droite vers rive gauche

Piétons + vélos

Piétons + vélos



26 # LES TUNNELS FORÉS

4.2# INSERTION D’UN OUVRAGE 
TYPE «TUNNEL FORÉ»

4#
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